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Conformément à la Loi du 2 mai 2007 relative à la publication des participations 
importantes dans les sociétés cotées,  IMMOBEL déclare qu’elle a reçu, le 30 octobre 
2009, la notification suivante : 
 
Capfi Delen Asset Management nv (organisme de placement collectif), ayant son 
siège social à 2020 Antwerpen,  Jan Van Rijswijcklaan 178, détenait, au 15 octobre 
2009, 208.516 droits de vote, soit 5,06% du total des actions d’IMMOBEL. 
 
Veuillez trouvez ci-joint plus de détails concernant cette déclaration. 
 
 
 
 
 
 
 
      
Pour plus d'informations : 
Gaëtan PIRET sprl, Administrateur Délégué 
T. +32(0)2 422 53 21 et +32(0) 422 53 93 
gaetan.piret@immobel.be 
 
 

 
 
 
   

A propos d'IMMOBEL: 
 
IMMOBEL est depuis plus de 145 ans un acteur incontournable du développement immobilier en Belgique. Ses métiers se 
déploient dans les secteurs du bureau, du résidentiel et du lotissement assurant ainsi la diversification de son portefeuille de 
projets. Sa vision du marché et son expertise lui permettent de concevoir, gérer et promouvoir d'ambitieux projets immobiliers, 
créateurs de valeur à long terme, respectueux de l'environnement et intégrant les grands enjeux de société. 
 
IMMOBEL est cotée sur Euronext Bruxelles sous le libellé « IMMOBEL ». 
Pour plus d’informations, voir aussi : www.immobel.be  
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